
S T A T I O N N E M E N T

   INTERDICTION PERMANENTE 

	 ➜		du lundi 17/06 à 6h au  
lundi 15/07 à 12h*

 *  l’interdiction pourra être raccourcie 
en cas d’arrêt des retransmissions.

   INTERDICTIONS TEMPORAIRES* 

	 ➜		du lundi 17/06 à 9h au  
mardi 18/06 à 6h

	 ➜		du samedi 22/06 à 9h au  
dimanche 23/06 à 6h

	 ➜			du mercredi 26/06 à 9h au 
jeudi 27/06 à 6h

 *  des dates pourront être ajoutées si 
l’équipe belge se qualifie pour  
la phase finale.


